
Quote-part
 La quote-part augmentée a doublé, passant de 20% à 40%. Cette règle s’applique à présent 
aussi aux médicaments biologiques.

 La liste des produits avec une quote-part de 40%, mise à jour mensuellement, est publiée sur 
www.spezialitaetenliste.ch

 

Exemple comparatif de quote-part augmentée:

 Pour les produits avec une quote-part plus élevée, ce ne sont pas 40% mais 25% seulement  
qui sont pris en compte dans la quote-part de 700.– CHF.

 Pour les produits avec une quote-part de 10%, les 10% au complet sont pris en compte dans  
les 700.– CHF.

Médicaments – nouveautés importantes
Au 1er janvier 2024, certaines mesures de la Confédération visant à promouvoir les 
génériques et les biosimilaires sont entrées en vigueur. Les principaux changements 
découlant de ces bases juridiques* sont les suivants:

Original 
Médicament  
biologique

Générique 
Biosimilaire

Coûts  
CHF 75.–

Coûts  
CHF 100.–

Quote-part  
du patient (40%) 
= CHF 40.–

Part  
de la caisse maladie (60%) 
= CHF 60.–

Part  
de la caisse maladie (90%) 
= CHF 67.50

Quote-part  
du patient (10%) 
= CHF 7.50

Pour les professionnels
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* Vous trouverez des informations détaillées sur le site de l’OFSP:

 www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-versicherungen/ge-
setzgebung-krankenversicherung/kvg.html; dernier accès: 23.01.2024

Substitution de médicaments biologiques
 Les professionnels de la santé peuvent également remplacer les médicaments biologiques  
(préparations de référence) par des alternatives plus économiques (biosimilaires).  
(Art. 52a LAMal).

Obligation d’information des patients
 Les professionnels de la santé doivent informer les patients des alternatives plus économiques 
ayant le même principe actif, ainsi que des alternatives avec le même principe actif qui ne 
sont pas concernées par la quote-part augmentée.

Obligation de documentation
Comme auparavant, il continue d’être possible de prescrire ou de remettre un médicament  
plus cher pour des raisons médicales ou en cas de problèmes de livraison, sans que la quote-part 
augmentée ne s’applique. La justification médicale peut être par exemple une intolérance ou  
une efficacité insuffisante après l’essai d’au moins deux génériques ou biosimilaires. La justification 
doit être documentée:

 sur l’ordonnance:

– «ne pas substituer pour des raisons médicales»

– «substitution impossible en raison de difficultés de livraison»

Important: l’indication SIC n’est plus valable.

 dans le système et la facturation:

– substitution refusée par le patient

– substitution refusée par le médecin

– substitution refusée par la pharmacie

Les caisses maladie pourraient vous contacter et demander des justificatifs.
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